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---------------------------------------------------

Rapport N° 57
AIDE À LA DIFFUSION POUR LA COMPAGNIE LA TRANSVERSALE

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf juin, le Conseil Municipal de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 23 juin 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du Conseil
Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier  BIANCHI,  Christine  DULAC  ROUGERIE,  Nicolas  BONNET,  Marion  CANALES,  Isabelle  LAVEST,
Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Marion  BARRAUD,  Laetitia  BEN  SADOK,  Fatima
BISMIR,  Alexis  BLONDEAU,  Julien  BONY,  Dominique  BRIAT,  Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-
TERRASSE,  Alparslan COSKUN,  Samir  EL  BAKKALI,  Christiane JALICON,  Claudine KHATCHADOURIAN-
TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,  Pierre
MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Stanislas  RENIÉ,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Cyril  CINEUX  pouvoir  à  Lucie  MIZOULE,  Anna  AUBOIS  pouvoir  à  Lucas  PEYRE,  Géraldine  BASTIEN
pouvoir à Cécile LAPORTE, Valérie BERNARD pouvoir à Cécile AUDET, Jean-Pierre BRENAS pouvoir à
Julien BONY, Éric FAIDY pouvoir à Alexis BLONDEAU, Marianne MAXIMI pouvoir à Diego LANDIVAR,
Catherine  PINET-TALLON  pouvoir  à  Christiane  JALICON,  Yannick  VIGIGNOL  pouvoir  à  Anne-Laure
STANISLAS

---------------------------------
Monsieur le Maire sort pour l’examen, les débats et le vote du compte administratif (question n°2).
Christine DULAC ROUGERIE, Première Adjointe préside la séance pour la présentation commune aux
questions n°2 à 4 et le vote de la question n°2.
Nicolas  BONNET et  Diego LANDIVAR arrivent pendant la  présentation du diaporama commun aux
questions n°2 à 4.
Laetitia BEN SADOK arrive pendant les débats communs aux questions n°2 à 4.
Rémi CHABRILLAT arrive après le vote de la question n°2 (fin du pouvoir donné à Marion BARRAUD).
M. le Maire reprend la présidence de la séance après le vote de la question n°2.
Nicaise JOSEPH quitte la séance avant le vote de la question n°7 (pouvoir donné à Jérôme GODARD).
Nicaise JOSEPH revient avant le vote de la question n°43 (fin du pouvoir donné à Jérôme GODARD).

---------------------------------
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AIDE À LA DIFFUSION POUR LA COMPAGNIE LA TRANSVERSALE
----------------------------------------------------

La Compagnie La Transversale, dirigée par Cédric Jonchière, est basée à Clermont-Ferrand et propose
des créations théâtrales contemporaines à partir de textes littéraires, toutes soutenues par la Ville et
jouées à la Cour des Trois Coquins : Un K, d’après Le Procès de Kafka, Les Joueurs d’amour, d’après Belle
du Seigneur de Cohen, ou Vous lui direz qu’on le cherche tous, d’après Vernon Subutex de Virginie
Despentes. A partir de cette dernière création, la compagnie a créé une petite forme intitulée Un
Conte punk. Cette proposition pour trois comédiens et un musicien est conçue pour être jouée en
itinérance, partout, dans des lieux non dédiés.

La compagnie a l’opportunité de jouer ce spectacle au Festival Off d’Avignon en juillet 2022, au Théâtre
Al-Andalus, en plein centre de la ville.

Cette  opération  représente  un  coût  important  pour  la  compagnie  lié  à  la  location  de  la  salle,
l’hébergement, la restauration de l’équipe et l’embauche d’un.e chargé.e de diffusion. Le budget total
de l’opération est estimé à 50 000 €, avec des retombées espérées en termes de diffusion futures et de
contacts noués avec les professionnels. 

Budget prévisionnel : 50 000 €
Subvention obtenue en 2021 : 9 000 € (aide à la création)
Subvention sollicitée : 7 000 €
Subvention proposée : 6 000 €

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’attribuer cette subvention.

TOTAL VOTANTS : 55 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 55 = Pour : 55 + Contre : 0

Abstention : 0 55 0

Pour ampliation certifiée conforme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjointe déléguée

Isabelle LAVEST
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